
 

   

  

CIRCULAIRE 
HANDBALL ECOLE 25-26 

 

Sport : Handball 

 

Discipline : Championnat de France École  

Genre : Hommes 

 

1. SPORTIF  

 

ÉQUIPES CONFIRMÉES : 

● Ecole des Mines ALES 

● MBS Montpellier 

● U.Montpellier Polytech 

 

FORMULE SPORTIVE : 

3 plateaux : 

 

● ACADÉMIQUE : 1 plateau le samedi 29 novembre 2025 pour identifier les 2 meilleures équipes 

pour le plateau ligue OCCITANIE 

 

● Ligue : 1 plateau NA et 1 plateau OCCITANIE  (29 janvier à Toulouse) 

1er Montpellier / 2eme Toulouse 

1er Toulouse / 2eme Montpellier 

finale = les deux finalistes seront qualifiés pour la phase inter ligues du 5 FÉVRIER 2026 à LIMOGES 

L’objectif étant d’identifier les 2 meilleures équipes de chaque région 

 

● INTER-LIGUES : 1 plateau final NA-OCC sous forme de final 4  

1
er 

NA vs 2
ème 

OCC et 2
ème 

NA vs 1
er 

OCC puis finale (et petite finale) 

 

● Tout forfait devra être annoncé 72h avant la date du plateau qualificatif, dans le cas contraire 

une pénalité financière sera appliquée (sauf cas de force majeure) 

 

Planning des matchs : 

● Plateau Acad : formule championnat, toutes les équipes se rencontrent 

● Plateau Ligues et inter-ligues : formule finale 4 = demi-finales croisées et finale/petite finale
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2. PROGRAMMATION  

 

Plateau académique Montpellier 
 

Date : Samedi 29 novembre à Montpellier 

Rendez-vous : CSU de La Motte Rouge, 532 Avenue du professeur Emile Jeanbrau, 34090 

MONTPELLIER - Gymnase C  

Accueil et vérification des licences : 13H30 

Echauffement : 13H45 

 

Horaire Match GYMNASE C  

14H15 1 Ecole Mines ALES / MBS 

15H15 2 Perdant M1 / Polytech 

16H15 3 Polytech / Gagnant M1 

 
Fin estimée à : 17H00 

 

 

Plateau régional OCCITANIE 
Date : jeudi 29 janvier à Toulouse 

Rendez-vous : détails communiqués ultérieurement 
 

 

Plateau inter-ligues NA-OCC 
Date : 5 février à Limoges 

Rendez-vous : détails communiqués ultérieurement 

 

Modalités logistiques : 

Vérification des cartes étudiantes et licences FFSU 

 

3. REGLEMENT SPORTIF  

 

Matchs en plateau : 

● Matchs en 2 x 20 min (mi-temps de 5 min sur le terrain) 

● 2 temps morts (TM) : 1 par mi-temps par équipe 

● Temps d’exclusion : 2 min pour toutes les rencontres 

Cas d’égalité entre 2 équipes (matchs à élimination directe) : 
En cas de match nul à la fin du temps réglementaire, une séance de tirs au but sera effectuée. Le règlement 

FFHandball sera appliqué. 

 

Classement des équipes (matchs de poule - plateau en final 4 non concerné) : 

● Décompte des points : V = 3 pts, N = 2 pts, P = 1 pt, forfait = 0 pt 

● Si 2 équipes ou plusieurs sont à égalité de points, elles seront départagées 

Selon les dispositions suivantes et dans l’ordre : 
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o Par la différence des buts marqués et des buts encaissés entre les équipes concernées 
(goal-average particulier) 

o Par le plus grand nombre de buts marqués dans les rencontres entre les équipes concernées 
(meilleure attaque) 

o Par le moins grand nombre de buts encaissés dans les rencontres entre les équipes 
concernées (meilleure défense 

o Par la différence des buts marqués et des buts encaissés sur l’ensemble 

De la compétition (goal-average général) 

o Meilleure attaque sur l’ensemble de la compétition 

o Meilleure défense sur l’ensemble de la compétition 

o L’AS qui a le plus de licenciés 

 

 

 

 

 

Nombre de joueur(se)s par équipe : 14 joueur(se)s pourront être inscrits sur la feuille de match. Pour 

une phase donnée (plateau ou phases finales), une liste de 14 joueurs maximum devra être déposée. 

Maillots : il est OBLIGATOIRE d’avoir des maillots aux couleurs de l’AS numérotés devant et derrière. 

Le nom de l’établissement concerné sera indiqué au moins d’un côté. Le jeu de maillots sera de couleur 

identique pour toute l’équipe. Prévoir 2 jeux de maillots de couleur différente. Chacun des 2 gardiens 

en activité doit porter une couleur différente de celle des autres joueurs de son équipe. 

ATTENTION AUCUNE LICENCE EXTÉRIEURE AUTORISÉE, UNE (1) 

LICENCE INDIVIDUELLE AUTORISÉE. 

 
Règlement discipline – commission des litiges : 

● Disqualification directe avec rapport (carton bleu) : lors d’une phase finale, tout cas de 

disqualification directe sera étudié par la commission des litiges : la décision disciplinaire sera 

applicable immédiatement, l’appel n’étant pas suspensif. 

● Exclusions et disqualification : lorsqu’un joueur exclu 3 fois 2 minutes dans un match, il est 

bien entendu disqualifié pour le reste du match en cours. Il est cependant autorisé à jouer le 

match qui suit. 

● Rappel : en cas de carton rouge sans rapport d’arbitres : pas de match de suspension / en cas de 
carton rouge avec rapport d’arbitres : suspension lors du match suivant et examen du cas sur 

place par la commission des litiges qui décidera de la suite à donner. 

● Matchs perdus par pénalité : l’équipe perdante se verra appliquer le score de 0 à 15 avec 0 point 
au classement (sanction d’application automatique et immédiate). Si la pénalité touche les 2 

équipes : application d’un score de 0 à 0 avec 0 point au classement pour les 2 équipes. 

● Cas non prévus par le règlement FF Sport U : en l’absence de dispositions spécifiques à la FF 

Sport U, il sera fait appel aux règlements des compétitions FFHB en vigueur 
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